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TEXTE

Fin 2019, alors qu’émerge une ma la die in fec tieuse en Chine conti nen‐ 
tale, l’Afrique sem blait pour une fois être épar gnée. Mais l’ex cep tion
afri caine ne du re ra pas long temps. Le 14 fé vrier 2020, l’Afrique en re‐ 
gis trait en Égypte son pre mier cas po si tif. De puis cette date, le taux
de cas consta tés po si tifs à la Covid- 19 en Afrique n’a fait que se mul ti‐ 
plier sur l’en semble du conti nent. La ri poste face à cette pan dé mie,
qui déjà se ré vèle être l’une des plus dé vas ta trices de l’his toire
contem po raine, s’im pose. Les États en proie au mal du siècle
adoptent dès lors des me sures fortes.

1

Les me sures de lutte prises par les gou ver nants, mal gré leur di ver si té,
peuvent être ran gées en deux grandes ca té go ries. Il y a, à côté de
celles qui visent le ren for ce ment des sys tèmes de santé afin de les
rendre aptes à ré pondre à la crise sa ni taire, celles qui ont pour ob jec‐ 
tif de ne pas rui ner les ef forts consen tis sur le plan mé di cal, en li mi‐ 
tant à tout le moins les ac ti vi tés hu maines, tant col lec tives qu’in di vi‐ 
duelles, sus cep tibles de fa vo ri ser la pro pa ga tion du virus. Les deux
ca té go ries de me sure ont des consé quences im por tantes sur les
droits de l’homme : l’une vise à rendre ef fec tive le droit à la santé et
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par ri co chet le droit à la vie face à la Covid- 19 ; l’autre a pour effet de
res treindre toute une série de droits et li ber tés fon da men taux afin de
lut ter ef fi ca ce ment contre le virus. En tout état de cause, les droits de
l’homme sont en jeu.

Conscient de la dé li ca tesse de la si tua tion eu égard aux droits de
l’homme, le Haut- Commissariat des Na tions unies pour les droits de
l’homme (HCDH) a dé cla ré que le res pect des droits de l’homme dans
tous les do maines se rait in dis pen sable pour ga ran tir le suc cès des
me sures de santé pu blique. Pour le HCDH, les droits de l’homme
doivent être au cœur de la ri poste. Au tre ment dit, sui vant cette ins ti‐ 
tu tion onu sienne, les stra té gies sa ni taires doivent s’at ta cher non
seule ment à la di men sion mé di cale de la lutte contre la pan dé mie,
mais aussi aux consé quences des dé ci sions sur les droits de l’homme.

3

Si la ques tion de la sau ve garde des droits de l’homme à l’ère de la
lutte contre la Covid- 19 s’avère être une pré oc cu pa tion uni ver selle,
elle pour rait se poser avec beau coup plus d’acui té dans cer taines
sous- régions de l’Afrique, no tam ment en Afrique de l’Ouest, dans la
me sure où, déjà en temps or di naires, les droits hu mains n’y sont pas
assez ef fec tifs (Dégni- Ségui, 2016).

4

La pro blé ma tique des droits de l’homme en Afrique de l’Ouest fait
appel à plu sieurs consi dé ra tions qu’on pour rait syn thé ti ser avec
Étienne Le Roy qui, ré pon dant à la ques tion de sa voir « pour quoi les
Afri cains n’adhèrent pas, “spon ta né ment” aux droits de l’homme  ?  »
re tient deux rai sons : l’une struc tu rale et l’autre contex tuelle (2008).

5

La pre mière rai son, struc tu rale, trouve sa source dans le mo dèle ma‐ 
tri ciel d’or ga ni sa tion so ciale en Afrique de l’Ouest. L’ob ser va tion des
so cié tés com mu nau taires ouest- africaines laisse trans pa raître le plu‐ 
ra lisme comme prin cipe de struc ture so ciale, contrai re ment aux so‐ 
cié tés eu ro péennes iden ti fiables par l’uni ta risme. Dans les États
d’Afrique de l’Ouest au jourd’hui en core, à l’ins tar des so cié tés pré co‐ 
lo niales dont ils sont issus, la pri mau té de la col lec ti vi té sur l’in di vi du
est tou jours pré gnante. L’in di vi du est in sé pa rable du groupe dont il
re lève. Cette concep tion plu rale dé teint for te ment sur les droits de
l’homme en ten dus comme les droits de l’in di vi du. Parce que le groupe
prime sur l’in di vi du, cor ré la ti ve ment, le ou les in té rêt(s) du pre mier
vont l’em por ter sur les droits du se cond.
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La se conde rai son, contex tuelle, tient de la « quasi- excuse » ac cor dée
ou re ven di quée par les di ri geants des États post co lo niaux d’Afrique
de l’Ouest de vio ler les droits de l’homme du fait de l’état d’ex cep tion,
voire de cir cons tances ex cep tion nelles dans les quelles se trou ve‐ 
raient ces États. Du rant les pre mières dé cen nies des in dé pen dances
et même en core au jourd’hui dans une cer taine pro por tion, les gou‐ 
ver nants des pays de l’Afrique de l’Ouest ont bé né fi cié ou bé né fi cient
de ce qu’il convient d’ap pe ler « l’au to ri ta risme jus ti fié », au nom d’un
cer tain réa lisme. Dans ce re gistre, les rai sons in vo quées pour ne pas
faire droit aux droits de l’homme sont tan tôt d’ordre éco no mique,
tan tôt d’ordre po li tique, et bien sou vent des deux ordres à la fois.
Même si, au jourd’hui, les ins ti tu tions in ter na tio nales éco no miques, fi‐ 
nan cières et les or ga ni sa tions in ter na tio nales de dé fense des droits
de l’homme sont d’ac cord pour dire que le dé ve lop pe ment éco no‐ 
mique et so cial ne peut se réa li ser sans le res pect des droits de la
per sonne hu maine, cette ex cuse reste en pra tique d’ac tua li té dans les
pays en quête de dé ve lop pe ment (Ahadzi- Nonou, 2018).

7

Outre ces deux fac teurs, de façon beau coup plus ra mas sée, la pro mo‐ 
tion des droits de l’homme en Afrique de l’Ouest se trouve émous sée
par les dé rives dic ta to riales, la spi rale des conflits, le ter ro risme, la
pau vre té om ni pré sente, l’in sé cu ri té ali men taire, les fai blesses des
sys tèmes ju di ciaires, le dé fi cit d’édu ca tion, l’in do lence de «  l’être
ouest- africain  » en ma tière de re ven di ca tion des droits de l’homme
(Mbay, 2002, p. 77-86).

8

Voilà, en sub stance, la dif fi cul té des droits de l’homme en Afrique de
l’Ouest, où il ap pa raît clai re ment que, dans plu sieurs do maines et du
fait de plu sieurs fac teurs, des vio la tions sont ré gu liè re ment en re gis‐ 
trées. C’est dans ce cli mat déjà dé lé tère pour les droits de l’homme
que sur vint la Covid- 19 en Afrique de l’Ouest.

9

À l’ins tar des autres pays du monde, tous les États ouest- africains ont
pris des me sures pour re mé dier au nou veau co ro na vi rus. Au re gard
du contexte qui est le leur, il est es sen tiel d’éva luer les dites me sures
au prisme des droits de l’homme. On pour rait ainsi se de man der si les
dif fé rentes me sures adop tées par les au to ri tés ouest- africaines s’im‐ 
prègnent et tiennent compte des droits hu mains. La ques tion est d’un
in té rêt réel dans la me sure où « les droits de l’homme ne doivent pas
être les ou bliés de la crise ».
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À l’épreuve, un constat semble s’im po ser : si les dites me sures sont re‐ 
la ti ve ment in suf fi santes pour ga ran tir le droit à la santé, voire à la vie
des po pu la tions (1), elles sont re con nues pour avoir exa cer bé les si‐ 
tua tions pré exis tantes de vio la tion des droits de l’homme (2).

11

1. Des me sures mi ti gées de pro ‐
tec tion du droit à la santé
Un mois après le pre mier cas diag nos ti qué po si tif au Ni gé ria fin fé‐ 
vrier  2020, le virus s’est pro pa gé à l’en semble des pays de la zone.
Dans une sous- région où les sys tèmes de santé sont, pour le moins
qu’on puisse dire, pré caires, la pro gres sion ra pide de la pan dé mie a
eu pour effet di rect de rendre beau coup plus hy po thé tique le droit à
la santé. C’est une in quié tude ma jeure qui com mande une des ré ac‐ 
tions les plus ap pro priées. Par ailleurs, les ef fets col la té raux de la
pan dé mie an non cés sont re dou tables. En avril 2020, de l’aveu même
de la sec tion Afrique sub sa ha rienne du Fond mo né taire in ter na tio nale
(FMI), la Covid- 19 est une me nace sans pré cé dent pour le dé ve lop pe‐ 
ment. Selon elle, la pan dé mie de Covid- 19 me nace d’in fli ger des
pertes énormes en vies hu maines et la crise éco no mique qui en ré‐ 
sulte risque d’an ni hi ler les pro grès ac com plis ré cem ment sur le plan
du dé ve lop pe ment. Mieux aver tis et conscients de la gra vi té de la si‐ 
tua tion, les di ri geants ouest- africains vont adop ter plu sieurs me sures
d’ur gence en vue de pré ser ver les vies hu maines. L’ana lyse des me‐ 
sures prises à par tir d’avril 2020 par les di ri geants de la zone té‐ 
moigne d’une vo lon té de pré ser va tion du droit à la santé et sub sé‐ 
quem ment du droit à la vie (1.1). Il n’em pêche que ces me sures
s’avèrent in suf fi santes eu égard à plu sieurs pa ra mètres pré va lant
dans la sous- région (1.2).

12

1.1. Des ef forts af fi chés pour la sau ve ‐
garde du droit à la santé

En vue de ré agir à la crise sa ni taire im po sée par le nou veau co ro na vi‐ 
rus et, par delà même, sau ve gar der le droit à la santé (Dra gon, 2019),
les di ri geants ouest- africains vont dé ployer une série de me sures qui,
du reste, ne dif fèrent pra ti que ment pas de celles prises dans les pays
dé ve lop pés. Le tout passe par la dé cla ra tion de l’état d’ur gence. Une
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fois l’état d’ur gence, l’in dis pen sable sé same de ges tion de crise, dé‐ 
cré té, la porte des me sures ex cep tion nelles s’en trouve en tre bâillée,
et qua si ment tout peut s’y en gouf frer. On a ainsi pu ob ser ver, entre
autres, des me sures de confi ne ment  ; des me sures d’in ter dic tion ou
de res tric tion d’en trée sur les ter ri toires ; des me sures de fer me ture
d’ac ti vi tés pu bliques, éco no miques, po li tiques, cultu relles et
cultuelles. Au nombre de ces me sures d’en di gue ment du virus, il faut
ajou ter la dé ci sion de désen gor ge ment des pri sons confor mé ment
aux di rec tives pro duites par le Haut- Commissariat des Na tions unies
aux droits de l’homme (HCDH) et l’Or ga ni sa tion mon diale pour la
santé (OMS) en mars 2020. Dans la quête de pro tec tion du droit à la
santé de leurs conci toyens, les di ri geants ont éga le ment dis tri bué des
kits sa ni taires com po sés de cache- nez et de gels hy dro al coo liques à
cer taines ca té go ries de per sonnes. Il faut ajou ter à cela les cam‐ 
pagnes de sen si bi li sa tion et d’in for ma tion de po pu la tions sur la
Covid- 19 et les com por te ments ap pro priés pour y faire face.

À côté des me sures d’en di gue ment de la pro pa ga tion du nou veau co‐ 
ro na vi rus, on trouve des me sures vi sant à amor tir les ef fets de la lutte
contre la pan dé mie sur le quo ti dien des po pu la tions de peur que la
crise sa ni taire dé bouche sur une crise éco no mique, so ciale ou hu ma‐ 
ni taire. À ce titre, il est bien heu reux d’ob ser ver que les di ri geants
ouest- africains ont per ti nem ment com pris que la ri poste sa ni taire
de vait s’ac com pa gner de me sures éco no miques et so ciales. Il est à
noter, dans ce cadre, l’ini tia tive de l’Union Afri caine (UA) en vue d’ob‐ 
te nir, au près des par te naires in ter na tio naux, une aide fi nan cière afin
de pou voir mieux faire face à la pan dé mie. Dans le cadre d’une ré ac‐ 
tion col lec tive et concer tée, les or ga ni sa tions sous- régionales, no‐ 
tam ment la Com mu nau té éco no mique des États de l’Afrique de
l’Ouest (CE DEAO) et l’Union éco no mique et mo né taire ouest- africaine
(UEMOA), se sont mo bi li sées et ont man da té l’Or ga ni sa tion ouest- 
africaine de la santé (OOAS) pour pi lo ter la ré ponse de la sous- région.
La CE DEAO a, dans cette dy na mique, adop té une stra té gie ré gio nale
com mune de lutte contre la Covid- 19 et fi na li sé un plan de ri poste ré‐ 
gio nal éva lué à 51 mil lions de dol lars. De façon in di vi duelle, les États
de l’Afrique de l’Ouest ont mis en place des pro grammes d’as sis tance
vi sant les couches so ciales les plus dé mu nies. En effet, confi nées et
sous le dik tat des couvre- feux, les po pu la tions les plus dé fa vo ri sées,
opé rant dans le sec teur in for mel, peinent à trou ver de quoi se nour ‐
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rir. Pour leur venir en aide, cer tains États ont opté pour une po li tique
de don en vivres. Fort de la na ture des ef forts à four nir, des le vées de
fonds in ternes furent même en tre prises dans cer tains pays comme la
Bur ki na Faso. Dans de nom breux pays de la sous- région, les au to ri tés
in ter disent les ex pul sions de lo ca taires face à la baisse des re ve nus
des mé nages. Ce fai sant, les États ouest- africains ont res pec té les
« prin cipes di rec teurs concer nant la Covid- 19 » édic tés par le HCDH,
selon les quels les au to ri tés éta tiques de vaient prendre des me sures
ci blées pour évi ter que des per sonnes se re trouvent sans abri, no‐ 
tam ment celles ayant perdu leur source de re ve nus et ne pou vant
plus payer leur hy po thèque ou leur loyer. Il est né ces saire, selon la
struc ture onu sienne, d’ins tau rer de bonnes pra tiques à grande
échelle, telles que des mo ra toires sur les ex pul sions et le re port des
prêts hy po thé caires. Il s’en suit une po li tique d’aide face aux charges
do mes tiques. En somme, il s’agit de l’al lé ge ment du paie ment des fac‐ 
tures d’élec tri ci té et d’eau, soit par un éche lon ne ment, soit par un
ajour ne ment ou par une sub ven tion. Les aides éta tiques en Afrique de
l’Ouest touchent aussi le sec teur privé et les en tre prises. En effet,
pour pré ser ver le droit au tra vail, les en tre prises de la sous- région
ont di ver se ment bé né fi cié de me sures, sinon d’an nonces de me sures
d’ac com pa gne ment.

Enfin, il y a les ac tions qui s’at tachent à la di men sion in trin sè que ment
mé di cale de la pan dé mie. En effet, si la lutte contre la Covid- 19
consiste, pour les di ri geants ouest- africains, à en di guer le virus à tra‐ 
vers les me sures bar rières et d’iso le ment, à sou la ger les po pu la tions
en vivres, non- vivres et ser vices, l’as pect prise en charge mé di cale
n’est pas igno ré. Il s’agit de la mise en place de pro to coles à même de
gué rir les pa tients  ; de me sures de ren for ce ment de la ca pa ci té des
struc tures sa ni taires et de la créa tion de nou velles struc tures dé diées
à la pré ven tion contre la Covid- 19. S’agis sant du pro to cole pour le
trai te ment des pa tients, les pays de l’Afrique de l’Ouest semblent
avoir opté pour la chlo ro quine ou la chlo ro quine as so ciée à l’azi thro‐ 
my cine en dépit des nom breuses contro verses et mises en garde au
sujet de ce trai te ment.

15

On pour rait sa luer les États ouest- africains pour les ef forts ac com plis
en vue de pro té ger le droit d’accès aux soins de santé et par ri co chet
le droit à la vie des ci toyens. Ce pen dant, force est de consta ter que
ces ef forts pré sentent beau coup d’in suf fi sance.
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1.2. Des ef forts la cu naires et émous sés
pour pré ser ver le droit à la santé
Les ef forts consen tis pour pré ser ver le droit à la santé face à la
Covid- 19 en Afrique de l’Ouest éprouvent leurs li mites à un double ni‐ 
veau  : d’une part, le contexte so cial, éco no mique et cultu rel de la
sous- région et, d’autre part, le manque de vo lon té po li tique et l’in co‐ 
hé rence dans la ré ac tion des gou ver nants.

17

S’agis sant de la li mi ta tion contex tuelle, il est aisé de consta ter que les
me sures as so ciées à l’état d’ur gence sa ni taire se heurtent à des dif fi‐ 
cul tés par ti cu lières de mise en œuvre.

18

Tout d’abord, il y a la ques tion de l’oc cu pa tion dé mo gra phique et le
manque d’eau po table en Afrique de l’Ouest. Une bonne par tie de la
po pu la tion ur baine est concen trée dans des quar tiers pré caires, sur‐ 
peu plés et mal équi pés. Com ment res pec ter les me sures de dis tan‐ 
cia tion so ciale et autres consignes de la vage ré gu lier des mains dans
des en droits où l’on est contraint, du fait de l’ex trême pau vre té, à
vivre dans la pro mis cui té et sans ad duc tion en eau po table ? Voici des
obs tacles pra tiques qui plombent en soi la pré ser va tion du droit à la
santé face à la Covid- 19.

19

En suite, il y a le ca rac tère fon da men ta le ment in for mel des ac ti vi tés
éco no miques dans la sous- région ouest afri caine. Selon l’Or ga ni sa‐ 
tion in ter na tio nale du tra vail (OIT), 92,4  % de la po pu la tion ouest- 
africaine évo lue dans le sec teur in for mel (2018). Dans ces condi tions,
les me sures sa ni taires abou tis sant au ra len tis se ment, sinon à l’arrêt
des ac ti vi tés éco no miques, posent un vé ri table pro blème de sur vie.
Im po ser le confi ne ment à des mil lions de tra vailleurs de l’in for mel
s’avère dif fi ci le ment sup por table et ce d’au tant que ces tra vailleurs ne
bé né fi cient qua si ment d’au cune pro tec tion so ciale. À cela, il faut
ajou ter la flam bée des prix des den rées ali men taires et autres pro‐ 
duits de pre mière né ces si té in duite par la si tua tion. Face au di lemme
de faire le choix entre une mort quasi cer taine par la faim et celle, hy‐ 
po thé tique par la Covid- 19, les po pu la tions n’hé sitent pas à bra ver les
res tric tions gou ver ne men tales.

20

Par ailleurs, il faut prendre en compte le dé fi cit en termes d’ins truc‐ 
tion des po pu la tions. En réa li té, la ré ponse à une crise comme celle
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du co ro na vi rus prend en compte plu sieurs pa ra mètres dont celui de
la sen si bi li sa tion des po pu la tions. Les condi tions né ces saires à la gé‐ 
né ra li sa tion des « gestes bar rières » passent par l’in for ma tion des po‐ 
pu la tions et leur ca pa ci té à com prendre les en jeux des me sures im‐ 
po sées. Cela exige un ni veau mi ni mal d’ins truc tion. C’est d’ailleurs à
ce prix qu’elles peuvent dis cer ner les fake news de pé riode de crise. Il
va sans dire que l’ab sence d’édu ca tion pour la plu part des po pu la tions
vi vant en Afrique de l’Ouest est un talon d’Achille dans la pré ser va tion
de leur propre droit à la santé.

À cela, il faut ajou ter l’état de crise an té rieure dans cer tains pays. Le
souci est, qu’avant la sur ve nance du nou veau co ro na vi rus, une par tie
de l’Afrique de l’Ouest, no tam ment le Sahel fai sait déjà face à une
crise sé cu ri taire en traî nant d’énormes be soins hu ma ni taires. Selon le
Bu reau des Na tions unies pour la co or di na tion des af faires hu ma ni‐ 
taires (OCHA), en fé vrier 2020, le nombre de dé pla cés in ternes at teint
1,1 mil lion au Bur ki na Faso, au Mali et dans l’ouest du Niger. Pour ces
per sonnes dé pla cées dans leur propre pays et dé pen dantes de l’as sis‐ 
tance hu ma ni taire pour leur sur vie, la si tua tion est plus que com‐ 
plexe. En effet, elles vivent dans des camps et des en vi ron ne ments
sur peu plés qui manquent d’ins tal la tions sa ni taires adé quates pour
pré ve nir la pro pa ga tion de la Covid- 19. Dans ces zones de conflit, les
po pu la tions n’ont pas accès aux soins de santé ni aux ser vices so ciaux
de base et ne re çoivent pas d’in for ma tions ac ces sibles qui leur per‐ 
met traient de com prendre com ment se pro té ger de la conta mi na tion.
Ces condi tions forment un ter reau idéal pour la pro pa ga tion du virus.

22

Au sur plus, et sur tout, l’obs tacle ma jeur à la pro tec tion du droit à la
santé dans ce contexte de pan dé mie ré side dans la fra gi li té des sys‐ 
tèmes de santé en Afrique de l’Ouest. Cette ca rence est connue et
suf fi sam ment do cu men tée (Wathi, 2020). Faisons- en donc l’éco no mie
ici. On pour rait tout de même très la pi dai re ment nous ré fé rer aux
der nières don nées de l’OMS. Sui vant ces don nées, le nombre de mé‐ 
de cins pour 10 000 ha bi tants se situe entre 0,5 et 2,5 pour la ma jo ri té
des pays d’Afrique de l’Ouest contre 35 dans les pays membre de l’Or‐ 
ga ni sa tion de co opé ra tion et de dé ve lop pe ment éco no miques (OCDE,
2019). Le dé fi cit ne li mite pas seule ment aux res sources hu maines, il
se pose éga le ment sur le plan ma té riel. Ainsi, en Afrique de l’Ouest,
les hô pi taux sus cep tibles de prendre en charge les cas les plus graves
de Covid- 19 sont peu nom breux et in éga le ment ré par tis
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(OCDE/CSAO, 2019). Le manque d’équi pe ment mé di cal pour tes ter
les per sonnes et trai ter les pa tients conta mi nés né ces si tant des soins
d’ur gence est ce fai sant ef froyable.

Concer nant les in suf fi sances, liées au manque de vo lon té po li tique on
pour rait prin ci pa le ment épin gler la né gli gence, l’im pré pa ra tion et les
in co hé rences dans la ré ac tion des au to ri tés éta tiques.
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À ce pro pos, nous pou vons, en pre mier lieu, men tion ner le souci de
com mu ni ca tion et de sen si bi li sa tion. Comme sou li gné un peu plus
haut, l’ef fi ca ci té des me sures de lutte contre la pan dé mie dé pend en
effet de l’adhé sion des po pu la tions concer nées. La meilleure façon
pour les pou voirs pu blics de conser ver l’adhé sion des po pu la tions est
de faire preuve d’ou ver ture et de trans pa rence en les as so ciant aux
dé ci sions qui les concernent. Il im porte en effet de com mu ni quer
hon nê te ment sur l’am pleur de la me nace, de dé mon trer que les me‐ 
sures prises sont rai son nables et pro por tion nées. Or, dans une en‐ 
quête d’opi nion réa li sée dans cer tains pays ouest- africains, un tiers
des per sonnes in ter ro gées es ti maient en effet :
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« ne pas dis po ser d’in for ma tions suf fi santes sur le co ro na vi rus, y
com pris sur la ma nière dont il se pro page et sur la façon de s’en pro ‐
té ger ». Plus de la moi tié d’entre elles est convain cue que l’ab sorp tion
d’une bois son vi ta mi née pro tège de la conta mi na tion. Une part non
né gli geable est éga le ment op po sée à la fer me ture des mar chés
(30 %) et des lieux de culte (17 %) parce que jus te ment ne com pre ‐
nant pas le bien- fondé de ces fer me tures. Ainsi qu’a pu le no ti fier
Ma dame Mat shi di so Moeti, di rec trice ré gio nale de l’OMS pour
l’Afrique, cette en quête « met […] en évi dence les im por tantes la ‐
cunes en ma tière d’in for ma tion sur [la] Covid- 19 qui existent en
Afrique et qui me nacent les ef forts de ré ponse ».

En se cond lieu se pose la ques tion de l’éga li té, de la ri gueur et de la
co hé rence dans les me sures adop tées. Des me sures qui, au pas sage,
ne sont pas tou jours adap tées aux réa li tés lo cales. Bref, en si tua tion
de crise comme celle en gen drée par la Covid- 19, les gou ver nants
doivent, plus que ja mais, être équi tables et res pon sables dans leurs
de voirs. L’ap pli ca tion à géo mé trie va riable des me sures sa ni taires
pose en ce sens un pro blème de co hé rence dis cré di tant les dé ci sions
prises ainsi que les dé ci deurs eux- mêmes. Les exemples de cette fâ‐ 
cheuse in co hé rence dans la lutte contre la Covid- 19 sont lé gion. Au
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Mali, par exemple, la dé ci sion de fer me ture des mos quées alors que le
gou ver ne ment a tenu à or ga ni ser des élec tions lé gis la tives quelques
jours au pa ra vant est dif fi ci le ment pas sée au près de la po pu la tion. Il
en est de même pour la Gui née Co na kry, où le pré sident, Alpha
Condé, a édic té des me sures sa ni taires juste au len de main d’un ré fé‐ 
ren dum consti tu tion nel contes té, qu’il a tenu coûte que coûte à or ga‐ 
ni ser, mal gré la pro pa ga tion du virus. Dans le même cadre, en Côte
d’Ivoire, alors que les ras sem ble ments de tous genres étaient in ter‐ 
dits, les mi li tants du parti au pou voir ne man quaient pas d’oc ca sion
pour se ras sem bler en grand nombre dans le cadre de leurs ac ti vi tés
po li tiques, pro vo quant ainsi l’in di gna tion des pro fes sion nels de la
culture et des spec tacles vi vants, qui de puis quelques mois étaient
pri vés d’ac ti vi tés.

 

Il res sort de ce qui pré cède que les ef forts des gou ver nants pour pré‐ 
ser ver le droit à la santé et, sub sé quem ment, le droit à la vie sont en
deçà des défis à re le ver pour ga ran tir ce droit es sen tiel de la per‐ 
sonne hu maine. Mais, dans la pers pec tive des droits de l’homme, la
plus grosse peine est que les me sures adop tées en Afrique de l’Ouest,
non contentes d’être la cu naires, ont ten dance à en gen drer des vio la‐ 
tions de droits de l’homme, sinon à les exa cer ber.
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2. Des me sures exa cer bant des
vio la tions de droits de l’homme
Les me sures prises par les gou ver nants pour lut ter contre la Covid- 19
ont des in ci dences consi dé rables sur cer tains droits fon da men taux
du fait de l’ins tau ra tion d’un état d’ur gence. Le pro blème des droits
de l’homme en Afrique de l’Ouest, à l’ère du co ro na vi rus, n’est en réa‐ 
li té pas celui des dé ro ga tions faites à cer tains droits de l’homme, mais
plu tôt celui des nom breuses vio la tions en re gis trées à l’oc ca sion de la
lutte contre la pan dé mie. Ces vio la tions sont tan tôt des ef fets né‐ 
fastes des me sures adop tées pour lut ter contre le virus (2.1) et tan tôt
la simple ré sul tante d’un abus de la si tua tion par les au to ri tés éta‐ 
tiques en charge de la mise en œuvre des dites me sures (2.2).
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2.1. Une lutte contre le virus aux ef fets
nui sibles sur les droits de l’homme
Les me sures prises pour lut ter contre la pan dé mie Covid- 19 s’ap pa‐ 
rentent à un ta bleau à double face. Si, du recto de ce ta bleau, ces me‐ 
sures se veulent pro tec trices du droit à la santé, voire du droit à la
vie, le verso nous pré sente des me sures qui, dans bien des cas, sont
at ten ta toires à cer tains droits de la per sonne hu maine.
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En or don nant la fer me ture des fron tières, écoles et uni ver si tés, lieux
de spec tacles, plages, mar chés, etc., en im po sant des res tric tions
dans les trans ports en com mun, en im po sant des couvre- feux, les dé‐ 
ci deurs ont du fait des réa li tés so ciales et éco no miques de l’Afrique
de l’Ouest mis en péril cer tains droits hu mains. Leurs dé ci sions ont
mis à mal, non li mi ta ti ve ment mais es sen tiel le ment, des droits
comme celui au tra vail (ar ticle  15 de la Com mis sion afri caine des
droits de l’homme et des peuples [CADHP] et ar ticle 6 du Pacte in ter‐ 
na tio nal re la tif aux droits éco no miques, so ciaux et cultu rels [PI‐ 
DESC]), à l’édu ca tion (ar ticle 17 de la CADHP et ar ticle 13 du PI DESC),
à l’in té gri té phy sique (ar ticle 4 de la CADHP et ar ticle 6, 7, 8 et 9 du
Pacte in ter na tio nal re la tif aux droits ci vils et po li tiques [PIDCP]), à la
sé cu ri té so ciale (Pro to cole à la charte afri caine des droits de l’homme
et des peuples re la tif aux droits des ci toyens à la pro tec tion so ciale et
à la sé cu ri té so ciale et ar ticle 9 du PI DESC), à un ni veau de vie suf fi‐ 
sant, y com pris le droit de se nour rir, se vêtir et se loger (ar ticle 11 du
PI DESC). Ces droits étant en gé né ral in trin sè que ment liés, la vio la tion
des uns en traîne la mise en péril des autres.
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En ce qui concerne la vio la tion du droit à l’édu ca tion, elle est la
consé quence lo gique de la fer me ture des uni ver si tés et écoles sans
vé ri tables moyens pal lia tifs. Les États de l’Afrique de l’Ouest ne dis po‐ 
sant pas des ca pa ci tés à as su rer les en sei gne ments par des ca naux
nu mé riques, comme c’est le cas pour les pays dé ve lop pés de l’OCDE,
la fer me ture des éta blis se ments d’en sei gne ment a eu pour consé‐ 
quence la vio la tion du droit à l’ins truc tion des ap pre nants. En effet,
en dépit des pers pec tives très en cou ra geantes (GSMA, 2019), l’Afrique
de l’Ouest reste une zone où la connexion à In ter net de meure re la ti‐ 
ve ment en core très li mi tée. Pris dans leur en semble, les coûts de la
connexion In ter net dans les pays de la zone ouest- africaine sont
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parmi les plus éle vés au monde. Si l’on com pare aux pays membres de
l’OCDE, par exemple, d’im por tants pas res tent à fran chir pour une
plus grande in clu sion nu mé rique. Plus concrè te ment, il est ob ser‐ 
vable que l’accès à In ter net reste coû teux au re gard du re ve nu des
po pu la tions. En fait, l’usage d’In ter net fait appel à une tech no lo gie
com plexe, dé pen dante d’in fra struc tures de base et re la ti ve ment coû‐ 
teuse. L’or di na teur et les lo gi ciels as so ciés, le té lé phone (smart phone)
et l’éner gie élec trique font par tie de ces pré re quis. Ils ne sont pour‐ 
tant pas ac ces sibles à toutes les bourses dans la sous- région
(Chéneau- Loquay, 2004). En somme, le défi d’un In ter net d’«  accès
uni ver sel, ubi qui taire, équi table et fi nan ciè re ment abor dable  » n’est
pas en core re le vé en Afrique de l’Ouest. Dans ces condi tions, la fer‐ 
me ture des éta blis se ments d’en sei gne ment si gni fie l’arrêt quasi total
de l’ins truc tion de la jeu nesse qui y a droit. Conscients de la fer me‐ 
ture sans al ter na tives fiables des écoles et des consé quences d’une
«  in ter rup tion pro lon gée de l’en sei gne ment », l’OMS et le Fonds des
Na tions unies pour l’en fance (UNI CEF) ont d’ai leurs ex hor té, fin
août 2020, les gou ver ne ments afri cains à fa vo ri ser la ré ou ver ture sé‐ 
cu ri sée des écoles tout en adop tant des me sures li mi tant la pro pa ga‐ 
tion du virus.

En ce qui concerne le droit au tra vail, le ra len tis se ment sinon l’arrêt
des ac ti vi tés éco no miques en est la rai son. Même dans le sec teur for‐ 
mel, le té lé tra vail ne peut vé ri ta ble ment pas être évo qué comme me‐ 
sure de se cours en rai son des dif fi cul tés d’accès à In ter net ci- dessus
men tion nées. Que dire alors de cette grande ma jo ri té de tra vailleurs
du sec teur in for mel ? La triste ré ponse est celle de l’aug men ta tion du
taux déjà in quié tant de chô mage.
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Cette si tua tion rend illu soire le droit à un ni veau de vie suf fi sant. Re‐ 
con nu comme un droit de la per sonne hu maine dans les ins tru ments
in ter na tio naux re la tifs aux droits de l’homme, le droit à un ni veau de
vie suf fi sant est censé éta blir un mi ni mum de droits à l’ali men ta tion, à
l’ha bille ment et à un lo ge ment d’un ni veau adé quat. Ce droit est une
vue de l’es prit au re gard de l’ac crois se ment de la pré ca ri té des po pu‐ 
la tions par les me sures cen sées lut ter contre la Covid- 19. En effet, les
me sures telles que la fer me ture des mar chés, l’in ter dic tion des ras‐ 
sem ble ments, la mise en qua ran taine de cer taines villes et les dif fé‐ 
rents couvre- feux contri buent à res treindre de façon très im por tante
le pou voir d’achat de ces hommes et femmes qui vivent au jour le jour,
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à tra vers de pe tites ac ti vi tés com mer ciales telles que la vente de lé‐ 
gumes dans les mar chés et les pe tites pres ta tions de ser vices. Quand
on sait que, dans cette par tie du monde, le fruit du tra vail d’un seul
in di vi du sert à nour rir toute une grande fa mille, on com prend ai sé‐ 
ment que la perte d’un em ploi a des ré per cus sions im por tantes sur
plu sieurs per sonnes. Il s’en suit éga le ment que la condi tion des
femmes em pire. Ainsi que le dé clare l’Or ga ni sa tion des Na tions unies
(ONU- FEMME, 2021) :

« En temps de crise, lorsque les res sources s’ame nuisent et que les
ca pa ci tés ins ti tu tion nelles sont mises à rude épreuve, les si tua tions
aux quelles les femmes et les filles sont confron tées ont des im pacts
dis pro por tion nés, et leurs ef fets sont d’au tant plus am pli fiés dans les
contextes fra giles, de conflit ou d’ur gence. Les ac quis, ar ra chés de
haute lutte en ma tière de droits des femmes, sont éga le ment me na ‐
cés. »

La si tua tion de la femme en Afrique de l’Ouest s’est dé gra dée à l’ère
du co ro na vi rus. Pri vées de l’exer cice de leurs ac ti vi tés éco no miques,
les femmes ont été dans cer tains cas vic times de vio lences dans leurs
foyers. ONU- FEMME fait ob ser ver que, « de puis l’épi dé mie de Covid- 
19, la vio lence contre les femmes et les filles s’est in ten si fiée dans les
pays du monde en tier. Alors que les me sures de confi ne ment contri‐ 
buent à li mi ter la pro pa ga tion du virus, les femmes et les filles vic‐ 
times de vio lence do mes tique sont de plus en plus iso lées des per‐ 
sonnes et des res sources qui peuvent les aider  » (2021). Dans cette
conti nui té, plu sieurs ONG d’Afrique de l’Ouest, tra vaillant sur la thé‐ 
ma tique des droits de la femme, ont dé non cé une re cru des cence des
vio lences faites aux femmes. Un recul du droit des en fants a éga le‐ 
ment été en re gis tré. Du fait de la fer me ture des écoles pour évi ter la
pro pa ga tion de la ma la die, les en fants se sont orien tés vers des pe‐ 
tites ac ti vi tés pour s’oc cu per. Selon une ana lyse de Ras ma ta Com pao‐ 
ré, on en ar rive à une ag gra va tion de la traite des en fants et de la vio‐ 
la tion de leurs droits : « Le tra vail des en fants re part à la hausse dans
des pays comme la Côte d’Ivoire, le Bur ki na Faso ou le Togo. » (2020).
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Tel est l’état som maire des « ef fets in dé si rables » de la lutte contre le
nou veau co ro na vi rus sur les droits de l’homme en Afrique de l’Ouest.
Qu’en est- il des vio la tions de droits de l’homme re le vant pu re ment et
sim ple ment d’un abus de la si tua tion par les au to ri tés com pé tentes ?
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2.2. Une lutte contre le virus aux abus
at ten ta toires aux droits de l’homme
Les abus de la ges tion de crise Covid- 19 ont été et de meurent nom‐
breux. Mais limitons- nous dans la pré sente ré flexion aux plus re ten‐ 
tis sants. Ce souci de cir cons crip tion nous com mande de ne faire état
ici que des vio lences po li cières et de l’ins tru men ta li sa tion de la si tua‐ 
tion de crise à des fins po li ti ciennes.
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L’abus le mieux par ta gé en Afrique de l’Ouest à l’ère de la Covid- 19 est
celui des vio lences po li cières. Des vio lences liées aux forces du main‐ 
tien de l’ordre ont été re cen sées dans la quasi- totalité des pays de la
zone. En effet, bien que des me sures coer ci tives puissent être jus ti‐ 
fiées dans cer taines si tua tions, elles peuvent pro duire l’effet in verse si
elles sont ap pli quées de ma nière bru tale et dis pro por tion née. L’excès
de zèle dans ce type de si tua tion met en péril les droits de la per‐ 
sonne hu maine, sa pant ainsi l’en semble de la ri poste contre la pan dé‐ 
mie. C’est mal heu reu se ment ce qu’il a été donné d’ob ser ver. Le re‐
cours à la force pu blique, dans l’op tique de faire res pec ter les me‐ 
sures sa ni taires pour l’in té rêt de tous, s’est tra duit dans bien de cas
en des oc ca sions de per pé tra tion d’actes vio lents, d’actes de tor ture
et autres trai te ments in hu mains et dé gra dants sur des po pu la tions
qui du reste se trou vaient en gé né ral dans l’obli ga tion d’aller à l’en‐ 
contre des dites me sures. Que ce soit en Côte d’Ivoire, en Gui née Co‐ 
na kry, au Sé né gal, au Bur ki na Faso ou au Niger, pour ne citer que ces
pays, l’on dé plore des scènes de vio lences in jus ti fiables. Des vi déos et
images pos tées sur les ré seaux so ciaux ont mon tré des po li ciers frap‐ 
pant avec une ex trême vio lence des per sonnes qui ont eu la mal‐ 
chance sinon ont osé se trou ver dans les rues aux heures de couvre- 
feu. On a même connu le pire au Ni gé ria avec le meurtre par la po lice
d’un ha bi tant d’Abuja qui était sorti dans la rue à l’heure du couvre- 
feu pour cher cher de la nour ri ture (Ab dou laye, 2020). La presse lo cale
de ces dif fé rents pays n’a pas hé si té à re layer ces scènes de vio la tion
des droits hu mains, dé non çant ainsi avec les or ga ni sa tions de dé‐ 
fense des droits de l’homme cette si tua tion in ac cep table dans des
États de droit. Ces abus po li ciers ne touchent pas que le ci toyen
lamb da, le per son nel soi gnant de même que les jour na listes en sont
aussi vic times.
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À cela s’ajoute la pro pen sion des au to ri tés à ins tru men ta li ser les me‐ 
sures anti- Covid-19 pour em pê cher la mo bi li sa tion des op po sants
po li tiques, y com pris la so cié té ci vile, rui nant ainsi le jeu dé mo cra‐ 
tique. Dans cer tains pays ouest- africains, la crise sa ni taire est en
effet venue s’ajou ter à une crise socio- politique. C’est le cas no tam‐ 
ment au Togo, en Gui née et en Côte d’Ivoire, pour des contes ta tions
pré élec to rales ou pos té lec to rales. Au Mali, la si tua tion est en core
plus cri tique en ce sens que la crise sa ni taire s’est ajou tée à une crise
socio- politique en gen drée par des ques tions de mau vaise gou ver‐ 
nance, sa chant qu’une crise sé cu ri taire et hu ma ni taire y pré exis tait
déjà. Dans ces pays où la crise sa ni taire se greffe à des crises de
contes ta tion po li tique, les pou voirs en place ont ten dance à vou loir
noyer le pois son. Ainsi, la crise sa ni taire et l’état d’ur gence qu’elle
com mande de viennent le trem plin pour mu se ler des op po si tions en
ordre de re ven di ca tion. Avec l’état d’ur gence sa ni taire, les pou voirs
par viennent sans peine à ag gra ver la res tric tion des li ber tés in di vi‐ 
duelles, déjà bien af fec tées en Afrique de l’Ouest. Ainsi, scep tique
quant à la réelle vo lon té des au to ri tés to go laises de lut ter contre la
Covid- 19 à tra vers les me sures qu’elles édictent, l’uni ver si taire to go‐ 
lais Roger Ekoué Fo li koue pose la ques tion de sa voir : « Pour quoi les
pre mières me sures dé cré tées ont- elles été l’état d’ur gence et le
couvre- feu ? », « C’est un dé tour pour obli ger les gens à ne pas ma ni‐ 
fes ter contre le pou voir en place », s’empresse- t-il lui- même de ré‐ 
pondre (Mé té nier, 2020). La si tua tion de deux poids deux me sures,
qui pré vaut en Côte d’Ivoire, sur l’in ter dic tion des ras sem ble ments,
ne manque pas de confir mer la thèse « op por tu niste » sou te nue par
le pro fes seur Fo li koue. Il en est éga le ment ainsi de la Gui née, où
Alpha Condé, qui fait face à l’op po si tion de ses ad ver saires po li tiques
au sujet de la consti tu tion na li té du troi sième man dat qu’il en tend bri‐ 
guer, a tout in té rêt à ce que ces der niers ne puissent plus sor tir ma‐ 
ni fes ter dans les rues au motif de la Covid- 19. Bref, dans bon nombre
de pays ouest- africains, il est ob ser vable que la lutte contre la pan dé‐ 
mie Covid- 19 a contri bué in si dieu se ment à la fer me ture de l’es pace
ci vique mal gré les mises en garde du HCDH (2020).
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À l’heure où nous écri vons ces lignes (le 30 sep tembre 2021), l’Afrique
de l’Ouest semble avoir dé joué tous les pro nos tics qui pré di saient un
dé sastre en termes de pertes en vies hu maines du fait du nou veau
co ro na vi rus. Pour des rai sons non en core bien élu ci dées par la
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science, mais dont cer taines pistes ont été ré cem ment com mu ni‐ 
quées par l’OMS, l’hé ca tombe n’a fort heu reu se ment pas eu lieu. Pour
au tant, les ob ser va teurs sont una nimes sur le fait qu’un défi se pré‐ 
sente à l’Afrique, celui des ré per cus sions de la crise sa ni taire sur les
éco no mies. Car dé sor mais pointe à l’ho ri zon, si elle n’est déjà là, une
crise éco no mique mon diale. Les éco no mies des États ouest- africains,
du re ment éprou vées par l’arrêt im po sé par la Covid- 19, alors qu’elles
étaient déjà fra giles, vont sans aucun doute pâlir. Les taux de crois‐ 
sance des États de la zone ont déjà été revus à la baisse par la Banque
mon diale et d’au cuns sont guet tés par une ré ces sion (OCDE, 2020). À
côté de ce défi éco no mique, un autre défi que la pan dé mie a eu le
mé rite de mettre en lu mière est celui de la pro tec tion ef fec tive des
droits de l’homme, no tam ment le droit à la santé, à la vie, à la sû re té,
à l’in té gri té phy sique et bien d’autres droits éco no miques, so ciaux et
cultu rels. De façon concrète, cette crise aura ré vé lé la fa ci li té la plus
dé con cer tante avec la quelle les es paces ci viques (s’il en existe) ont
été fer més. Elle aura ré vé lé la pro pen sion des forces du main tien de
l’ordre en Afrique de l’Ouest à se rendre cou pable de vio lences,
d’actes de tor tures et autres peines ou trai te ments cruels, in hu mains
ou dé gra dants. Elle aura mis à nu la ten dance des au to ri tés po li tiques
au pou voir à bâillon ner leurs op po si tions. Elle aura sur tout in ter pel lé
sur l’in ca pa ci té des États ouest- africains à ga ran tir le droit à la santé
et à l’édu ca tion. C’est pour cela qu’à l’ins tar de Gilles Yabi, nous pen‐ 
sons qu’« avec ou sans, pen dant et après [la] Covid- 19, prio ri té aux ré‐ 
formes des sys tèmes de santé et d’édu ca tion en Afrique de l’Ouest »
(2020). En somme, notre ré flexion vi sait à éva luer les me sures prises
dans l’ur gence par les pou voirs pu blics ouest- africains pour faire face
à la pan dé mie afin de les aider à « pré ve nir à l’ave nir une telle crise
ou, à tout le moins, la gérer pour le mieux » (Le Floch, 2021). De façon
plus spé ci fique, il est à re te nir qu’une ges tion ef fi cace de la pan dé mie
passe né ces sai re ment par un res pect des droits de la per sonne hu‐ 
maine. Ce ne fut pas le cas en Afrique de l’Ouest.

https://fr.globalvoices.org/2020/04/05/247161/
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RÉSUMÉ

Français
Face aux grands maux, il faut em ployer de grands moyens. En Afrique de
l’Ouest comme par tout ailleurs dans le monde, la ré ac tion contre la Covid- 
19 passe par des me sures dras tiques tou chant même aux droits les plus élé‐ 
men taires re con nus à un être hu main, qua li fiés de droits de l’homme ou li‐ 
ber tés fon da men tales selon la façon dont on les ap pré hende. Si l’in ci dence
des me sures de lutte contre le nou veau co ro na vi rus sur les droits de
l’homme est un constat uni ver sel, en Afrique de l’Ouest il s’avère plus acéré.
À l’épreuve des réa li tés lo cales (spi rale des conflits, pau vre té om ni pré sente,
in sé cu ri té ali men taire, dé faillance du sys tème sa ni taire, ac ti vi tés éco no‐ 
miques trop in for melles…), les me sures adop tées par les États ouest- 
africains pour lut ter contre le virus se sont ré vé lées peu ef fi caces dans la
pro tec tion du droit à la santé et par ri co chet du droit à la vie des po pu la‐ 
tions. À re bours des ré sul tats es comp tés, ces me sures ont en gen dré des
vio la tions mas sives des droits de l’homme ou à tout le moins exa cer bé les
si tua tions de vio la tion déjà exis tantes.

INDEX

Mots-clés
droit de l’homme, santé publique, état d’urgence sanitaire, État de droit,
droit à la santé

OCHA (BU REAU DES NA TIONS UNIES POUR LA

CO OR DI NA TION DES AF FAIRES HU MA NI TAIRES),
2020, An nual Re port, Uni tede Na tions,
[https://www.uno cha.org/story/ocha- 
launches-annual-report-2020], consul‐ 
té le 17 jan vier 2022

OIT (OR GA NI SA TION IN TER NA TIO NALE DU TRA‐ 
VAIL), 2018, Women and men in the in for‐ 
mal eco no my: A sta tis ti cal pic ture. Third
edi tion, rap port, [https://www.ilo.org/
glo bal/pu bli ca tions/books/WCMS_62
6831/lang- -en/index.htm], consul té le
17 jan vier 2022

ONU (OR GA NI SA TION DES NA TIONS UNIES)- 
FEMME, 2021, «  La pan dé mie de
l’ombre  : la vio lence do mes tique après

Covid- 19  », an nonce de ser vice pu blic,
[https://www.un wo‐ 
men.org/fr/news/], consul té le 17  jan‐ 
vier 2022

WATHI, 2020, «  Com ment amé lio rer le
fonc tion ne ment des sys tèmes de santé
au bé né fice des po pu la tions ? », Ma ta ki,
n° 7

YABI G., 2021, « Avec ou sans, pen dant et
après le Covid- 19, prio ri té aux ré formes
des sys tèmes de santé et d’édu ca tion en
Afrique de l’Ouest », dans OCDE, De ve‐ 
lop ment Mat ters, [https://oecd- develop
ment-matters.org], consul té le 17  jan‐ 
vier 2022

https://www.unocha.org/story/ocha-launches-annual-report-2020
https://www.ilo.org/global/publications/books/WCMS_626831/lang--en/index.htm
https://www.unwomen.org/fr/news/
https://oecd-development-matters.org/


Mesures de lutte contre la Covid-19 et droits de l’homme en Afrique de l’Ouest : de l’insuffisance de la
protection à l’exacerbation des violations des droits de l’homme

AUTEUR

Fulgence Koffi
Doctorant-ATER, Univ Rennes, IDPSP – UR 4640 ; kouadio.koffi@univ-rennes1.fr

http://host.docker.internal/amplitude-droit/index.php?id=319

